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6.2 Investigations géotechniques 

La fouille réalisée au droit de la terrasse extérieure indique la présence d’une bêche périphérique 
de 33 cm de hauteur, sans système spécifique de fondation. 
La bêche est directement posée sur le remblai graveleux. 
 
Une estimation rapide et empirique de la portance du terrain peut être obtenue à partir des 2 
essais au pénétrométre dynamique : 

Capacité portante des terrains qU = qd/7 et qELS = qu/3 avec qdmin de 5.0 MPa à 0.40 m/terrain 
existant (EP1 et EP2) soit, qELS=238 kPa.  
 

7 CONCLUSIONS 

Les résultats des investigations seront exploités par un bureau d’études structure spécialisé en 
béton armé en fonction du projet envisagé. 
 
Concernant la création de la terrasse Deck à l’étage, on conseillera de créer un système de 
fondation spécifique pour les 2 poteaux porteur prévus. 
 
Ces fondations pourront être superficielles à semi-profondes, ancrées dans le remblai graveleux 
avec ou sans rattrapage de niveau en gros béton (dosage minimum en ciment 250 kg/m3 ou 300 
kg/m3 en présence d’eau) peut être envisagée. 
 
Au vu des résultats et afin de se prémunir d’une éventuelle hétérogénéité au sein des remblais 
graveleux, il pourra être pris en compte une contrainte de calcul admissible aux ELS limitée à 
0.1MPa avec un ancrage minimum de 0.30m au sein des remblais graveleux, soit environ une 
base de fondation à 0.70m de profondeur par rapport au terrain actuel. 
 
Les choix constructifs ne peuvent être faits que par le BET structure mais les points suivants sont 
toutefois à signaler : 

 Il appartient au BET structure de vérifier que les tassements déterminés précédemment sont 
acceptables par l’ouvrage et les avoisinants 

 La contrainte au sol devra être confirmée par une mission G2 lorsque le projet sera défini. 
 Par ailleurs, des fondations établies à des niveaux différents doivent respecter la règle des 3 

de base pour 2 de hauteur entre arêtes de fondations et/ou pied de talus.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
















